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La démarche pas-à-pas : étape préalable

ETAPE (0) : L’assuré se connecte à son compte Ameli � Rubrique Mes démarches

L’assuré se rend  
dans l’onglet Mes  
démarches

Il se rend sur la  
rubrique  
Effectuer une  
démarche
�Puis il clique sur
Commander une  
carte  
européenne  
d’assurance  
maladie

1

2



La démarche pas-à-pas : étape 1/2 – Avec ayant droit

ETAPE (1 : possibilité 1) : L’assuré a des ayants droit : il sélectionne le bénéficiaire concerné

L’assuré clique sur  
Déclarer la  
perte/vol de ma  
carte



La démarche pas-à-pas : étape 1/2 – Sans ayant droit

ETAPE (1 : possibilité 2) : L’assuré qui n’a pas d’ayant droit accède directement à la déclaration

L’assuré clique sur  
Déclarer la  
perte/vol de ma  
carte



La démarche pas-à-pas : étape 2/2

ETAPE (2) : L’assuré précise la date de perte ou du vol de la carte

Il clique ensuite  
sur Valider2
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L’assuré clique sur  
l’icône calendrier  
et sélectionne la  
date correspondant  
à la perte ou au vol  
de sa CEAM



La démarche pas-à-pas : suite à la demande

Un message de confirmation de prise en compte de la déclaration de perte/vol de CEAM s’affiche



La démarche pas-à-pas : suite à la demande

L’assuré reçoit ensuite un accusé de réception (Saisie par Voie  
Electronique) dans la messagerie de son compte ameli.

L’assuré est alors averti sur sa  
messagerie personnelle qu’il  
a reçu un document important  
sur son compte Ameli (avis de  
dépôt).

L’assuré peut alors consulter, s’il ne l’a pas déjà  
fait, la messagerie sécurisée de son compte Ameli
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